
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
N o A2026 03 200

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS  DU MAIRE EN DATE DU 20 MARS 2026

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

"Vu  le code général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L2122-27,
L2122-28,  L2212-1 et L2212-2  ;

"Vu  le code  de la construction  et de l'habitation  et notamment  ses articles  R143-1 à R143-

47  reLatifs  à la  protection  contre  les  risques  d'incendie  et de  panique  dans  les
établissements  recevant  du public  ;

" Vu Le code  de la construction  et de l'habitation  et notamment  ses articles  R1 62-8  à R1 65-3

relatifs  à l'accessibilité  aux personnes  handicapées  dans les établissements  recevant  du
public  ;

'Vu  le décret  no 95-260  du 8 mars 1995 modifié  relatif  à la commission  consultatiye
départementale  de sécurité  et d'accessibilité  ;

'Vu  l'arrêté  modifié  du ministère  de l'intérieur  du 25 juin  1980, portant  règlement  de

sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans les établissements  recevant  du

public  de la 1ère  à la 4ème  catégorie,  complété  par l'arrêté  du 22 juin  1990 pour  les
établissements  recevant  du public  de la 5ème  catégorie  ;

" Vu l'arrêté  du 22 décembre  1981 modifié  portant  approbation  de dispositions  modifiant  le

règlement  de sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans les établissements
recevant  du public  du type  M (magasins  de vente,  centres  commerciaux)  ;

"Vu  les arrêtés  préfectoraux  n" 2012 066-0001  du 06 mars  2012 et n" 2015-131-1  du 1l mai

2015 portant  constitution  et nomination  des membres  de la commission  consultative
départementale  de sécurité  et  d'accessibilité  ;

"Vu  l'arrêté  préfectoral  no 2016-243-1  du 1er  septembre  2016 relatif  aux dispositions  de la

sous-commission  départementale  pour  la sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de

panique  dans les établissements  recevant  du public  et les immeubles  de grande  hauteur,
modifié  par  l'arrêté  no 05-2016-10-01-002  du 4 octobre  2016 ;

"Vu  l'arrêté  préfectoral  no 05-2016-10-01-003  du 1er octobre  2016 portant  création  d'une

commission  d'arrondissement  de Gap pour  la sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de
panique  dans Les établissements  recevant  du public  ;

"Vu  l'arrêté  préfectoral  no05-2023-07-04-00ü02  du 04 juillet  2023 reLatif  à la composition

et au fonctionnement  de la sous-commission  départementale  pour l'accessibilité  aux

personnes  handicapées,  modifié  en date  du 05 juin  2024 par l'arrêté  préfectoral  no 05-
2024-06-05-00006  ;

*Vu  l'avis  favorabLe  à la  réception  des  travaux  objet  de  la  demande

no AT005.061.25.P0061  à la poursuite  de l'exploitation  de l'établissement  -Décathlon-

émis  par la commission  d'arrondissement  pour  la sécurité  contre  les risques  d'incendie  et
de panique  dans les établissements  recevant  du public  en date  du 04 mars  2026 ;

*Vu  l'avis  favorable  à la  réception  des  travaux  objet  de  le  demande

no AT 005.061.25.P0061  émis par la sous-commission  départementaLe  d'accessibilité  aux

personnes  handicapées  dans les établissements  recevant  du pubLic en date  du 10 mars
2026 ;

Arrêtons

ARTICLE  1 : L'établissement  Décathlon  sis 90 avenue  Emile  Didier  05000  GAP de type  M, de

2eme catégorie  pour  un effectif  de 747 personnes  au titre  du pubLic et de 50 au titre  du

personnel  est  autorisé  à poursuivre  son exploitation.

ARTICLE  2 : Toutefois,  le bénéficiaire  de La présente  autorisation  devra  :

La présente  dècision  peuf  farre  l'obje[,  dans  un délai  de deux  mois  à comp[er  de sa publication  et/ou  notrfication,  d'un  recours  con[enlieux  par  courôer  adressé
au Tribunal  administra[rf  de MarseNle  (31 Rue  Jean  Françors  Leca,  13002  MARSEILLE)  ou par  l'application  Télèrecours  crtoyens  accessrble  à par[ir  du

sr[e wwwielerecours  fr. Dans  le même  délai,  un recours  gracieux  interrompan[  le délai  de recours  contentreux  pourra  ê[re  adressA  à l'eukeur  de l'ac[e.



Au titre  de la sécurité  incendie  :

Limiter  le stockage  présent  sous l'escalier  donnant  accès  aux  locaux  sociaux,

Attester  de la levée  de l'observation  mentionnée  dans le Rapport  de Vérifications

Réglementaires  Après  Travaux  établi  par  Bureau  Véritas  relative  au classement  au

feu  des câbles,

Attester  de la bonne  ouverture  de la porte  motorisée  coulissante  droite  au niveau  de

l'entrée  principale,

Au titre  de l'accessibilité  aux  personnes  en situation  de handicap  :

Maintenir  la configuration  et la Largeur  des circulations  conformes  aux conditions

constatées  lors  de La visite  et  aux  dispositions  réglementaires,

Mettre  en pLace une bande  d'éveil  à la vigilance  au niveau  de la porte  d'entrée  à

ouverture  latérale  automatique,

Mettre  en place  une  signalétique  suspendue  et un marquage  au sol pour  identifier  la

localisation  des caisses,

Renforcer  La signalétique  au sol pour  les malvoyants,

Modifier  le comptoir  de consommation  à l'entrée  du magasin  pour  y intégrer  une

partie  abaissée  destinée  aux  personnes  handicapées.

Il est  en outre  tenu,  conformément  aux  articles  R143-3  à R143-13  et  R143-44  du Code  de (a

Construction  et  de l'Habitation  :

a De tenir  à jour  un registre  de sécurité  ;

a De  s'assurer  que  les  installations  ou  équipements  sont  établis,  maintenus  et

entretenus  en conformité  avec  les dispositions  de la réglementation  ;

a De faire  procéder  aux  vérifications  nécessaires  par les personnes  agréées  dans les

conditions  fixées  par  la réglementation  ;

o D'assurer  l'entraînement  du  personnel  à la  transmission  de  l'alerte  et  à la

manœuvre  des moyens  de secours.

Tous  travaux  ou modifications  dans  l'établissement,  devront  faire  l'objet  d'une  autorisation

de Monsieur  [e Maire,  après  avis de la sous-commission  départementa(e  pour  la sécurité

contre  les risques  d'incendie  et  de panique  dans  les établissements  recevant  du public  et

les  immeubles  de  grande  hauteur  et  avis  de  La sous-commission  départementale

d'accessibilité  aux  personnes  handicapées.

ARTICLE  3 : A la réalisation  des prescriptions  ou,  dans  tous  Les cas, à l'expiration  des déLais

fixés  à l'article  2 ci-avant,  l'exploitant  tient  informé  la Maire  de La ville  de Gap.

ARTICLE  4 : Le présent  arrêté  sera notifié  à Monsieur  CHARLES Julien,  Directeur,  et

ampLiation  en sera  adressée  à :
a Monsieur  le Préfet  du département  des Hautes-Alpes  ;

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des Services  d'lncendie  et de Secours,  chargé

du secrétariat  de la commission  ;

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des  Territoires  ;

*  Monsieur  le Directeur  Départemental  de la Sécurité  Publique  ;

a Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de GAP ;

chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de son application.

La pré.sente décrsion  peut  farre l'objel  dans un délai  de deux  mois à comp[er  de sa publicakion  eUou no[ification,  d'un recours  contentreux  par  coumer  adressé
au Tribunal  adminrs[ra[if  de Merseille  (31 Rue Jean François  Leca,  13002  MARSEILLE)  ou par  l'application  Télérecours  ci[oyens  accessrble  à partir  du
sr[e www  telerecoursJr.  Dans  le même  délai, un recours  gracreux  in[errompanl  le délai  de recours  conkentieux  pourra  être  adressé  à l'eukeur  de l'acte.



FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 20 MARS 2026

Transmis en Préfecture le : 2 4 «ARS 2026

Publié ou notifié le : n?:la ,  ,,l,,,ll,l,  â.l-,,ll,i,

a Maire-Adjointe

Maryvonne

La présente  décrsion  peu[  faire l'obje[,  dans un rMlar de deux  mois à compter  de sa publica[ion  et/ou notification,  d'un recours  corderdieux  par  courrier  adressé
au Tôbunal  admrnrstratif  de MarseNle (31 Rue Jean François  Leca, 13002  MARSEILLE)  ou par l'applicaUon  Téhârecours  ci[oyens  accessible  à par[k  du
srke www.[elerecours  fr. Dans  le même  dMai, un recours  gracreux  rnterrompant  le délai  de recours  conkentreux  pourra  êkre adressé  à l'auteur  de l'ac[e.
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